[image: image1.jpg]


405, promenade des Anglais- BP 3087
06202 Nice Cedex03
Tél. : 04 89 98 10 14 fax : 04 89 98 10 05
C/o COFHUAT

21 boulevard de Grenelle 

75015 Paris


Tél. : 01 40 40 70 83 Fax : 01.40.40.70.74 
Paris, le 25 novembre  2009
Communiqué de l’association TGV, Provence Côte d’Azur

Le conseil de l’Association s’est réuni le 26 octobre 2009

Il s’est naturellement félicité des progrès accomplis par le dossier avec la prise en compte par le Gouvernement et les élus des principales collectivités concernées, des orientations et des conclusions de la médiation conduite par Monsieur Yves Cousquer, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées.

L’Association rappelle que ce que projet doit renforcer la qualité des liaisons le long de la Méditerranée de Gênes à Barcelone et  doit s’inscrire de ce fait dans les projets soutenus par l’Union Pour la Méditerranée. Il doit permette de relier Nice à Paris en moins de 4 heures par la création d’une ligne nouvelle et faciliter la mise en place d’un véritable réseau maillé entre les différentes partie de la région, ainsi que la principauté de Monaco. La conjugaison de ces objectifs est un exercice difficile qui exige de porter attention aux préoccupations de tous les intéressés.

L’Association constate, à la lecture des prises de positions récentes, exprimées dans la presse, de collectivités situées le long de l’itinéraire, notamment dans le département des Alpes Maritimes, que la concertation  doit désormais associer davantage les villes moyennes qui ne figurent pas à ce jour dans le tour de table financier et qui jouent elles aussi un rôle clé dans l’aménagement du territoire

Les contacts constructifs qu’a eus l’Association à cet égard au cours des dernières années avec les différents responsables concernés lui permettent d’appuyer les services en charge du dossier sur l’ensemble de l’itinéraire, dans la recherche de solutions conformes aux objectifs visés et bien acceptées.

C’est pourquoi elle se tient à leur disposition dès maintenant et au cours des prochains mois pour participer, dans un esprit positif, à toute initiative de concertation qui se révélerait utile pour les phases futures de la procédure.
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